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Prise en charge des militaires originaires blessés à leur retour en Polynésie
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Texte de la question

Mme Nicole Sanquer attire l'attention de Mme la ministre des armées et des anciens combattants sur la prise en
charge des militaires originaires blessés, à leur retour en Polynésie française. Chaque année, entre 500 et 600
jeunes Polynésiens s'engagent au service de la Nation au sein des armées françaises, témoignant ainsi d'un
attachement profond aux valeurs de la République et d'un esprit de sacrifice exemplaire. Lorsqu'ils sont blessés
en opération, ces militaires bénéficient, dans l'Hexagone et dans les départements et régions d'outre-mer, de
dispositifs spécifiques d'accompagnement, de reconnaissance et de réinsertion. Toutefois, le statut du militaire
blessé n'existe pas en Polynésie française et les dispositifs dédiés ne trouvent pas toujours à s'y appliquer,
créant ainsi une rupture d'égalité dans l'accompagnement des blessés de guerre. Cette situation est susceptible
d'entraîner des difficultés importantes pour les militaires concernés, tant sur le plan médical que social et
professionnel, au moment de leur retour au Fenua. Dans ce contexte, elle lui demande quelles mesures le
Gouvernement entend mettre en œuvre afin de garantir un accompagnement adapté, pérenne et équitable des
militaires polynésiens blessés, notamment lors de leur retour en Polynésie française, et si des dispositifs
spécifiques ou des adaptations des mécanismes existants sont envisagés pour répondre aux particularités
institutionnelles et sociales de ce territoire.
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